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Stationnement très gênant

Par Seboy56, le 26/12/2019 à 10:23

Bonjour

Un PV pour stationnement très gênant mentionnant un numéro de rue inexistant est il
contestable ?

Merci

Par janus2fr, le 26/12/2019 à 10:45

Bonjour,

Quel est le motif de stationnement très gênant invoqué ?

Par Seboy56, le 26/12/2019 à 10:59

Bonjour
Le motif invoqué est stationnement très gênant d un véhicule motorisé sur un trottoir.
Merci

Par janus2fr, le 26/12/2019 à 11:08

Donc si la rue en question a des trottoirs tout du long, l'erreur de numéro n'a pas
d'importance, mais s'il existe des endroits où il n'y a pas de trottoir, c'est effectivement un
motif de contestation.
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